
Ali. Ville de Liège 
Place du Marché, 2 — 4000 Liège 

CONSEIL COMMUNAL 

CONVOCATION 

Liège, le 5 décembre 2025 

LE COLLÈGE COMMUNAL, 

a l'honneur d'inviter Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 

communal à se réunir à l'Hôtel de Ville, Place du marché, 

les lundi 15 et mardi 16 décembre 2025 à 18 heures 00 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE PUBLIQUE 

15 décembre 2025 

Interpellations au Collège communal. 

1. 

Présentation des budgets de l'exercice 2026 : 
1. Budgets ordinaires et extraordinaires de la Zone de Police 
2. Budget communal de l'exercice 2026 et ses annexes 
3. Prévisions de trésorerie de la Régie Foncière, de Stationnement et de Services 

de Liège pour l'exercice 2026 

M. le Bourgmestre 

2. 

Abrogation de sa délibération du 20 octobre 2025 - arrêt de la liste actualisée des 
fonctionnaires délégués en matière des marchés publics imputables au budget de 
l'ordinaire dont la dépense est inférieure à 1.500,00 EUR hors T.V.A. 

3. 

Approbation des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
et extraordinaire du 16 décembre 2025 de l'Intercommunale "ENODIA". 

4. 

Adoption des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 
17 décembre 2025 de l'Intercommunale "SPI". 



5. 

Approbation des points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 
18 décembre 2025 de l'Intercommunale de Gestion Immobilière Liégeoise. 

6. 

Admission de la dépense portant sur les services de lavoirs, de repas et 
d'hébergement suite à l'accueil des familles en provenance de GAZA suivant la 
procédure internationale MEDEVAC, dans le cadre de l'arrêté de réquisition de 
M. le Bourgmestre pris en date du 12 novembre 2025. 

7. 

Admission de la dépense portant sur les services de déménagement relatifs aux 
expulsions 2025. 

8. 

Admission de la dépense portant sur les services de déménagement relatifs aux 
expulsions 2025. 

9. 

Admission de la dépense portant sur la fourniture de repas et la mise à disposition de 
chambres suite à l'incendie survenu dans l'immeuble sis avenue Georges Truffaut 17 à 
4020 LIEGE, dans le cadre de l'arrêté de réquisition de M. le Bourgmestre pris en date du 
15 octobre 2025. 

10. 

Admission de la dépense portant sur les services de déménagement relatifs aux 
expulsions 2025. 

11. 

Admission de la dépense portant sur les services de déménagement relatifs aux 
expulsions 2025. 

12. 

Admission de la dépense portant sur les services de déménagement relatifs aux 
expulsions 2025. 

13. 

Admission de la dépense portant sur la fourniture de repas suite à l'accueil de familles en 
provenance de GAZA suivant la procédure internationale MEDEVAC, soit les services 
prestés dans le cadre de l'arrêté de réquisition de M. le Bourgmestre pris en date du 
2 décembre 2025. 



14. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, avenue Joseph 
Merlot à 4020 LIÈGE. 

15. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, boulevard Léon 
Philippet à 4000 LIÈGE. 

16. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue Boileau à 
4031 LIÈGE. 

17. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue de Mulhouse à 
4020 LIÈGE. 

18. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue de Tilff à 
4031 LIÈGE. 

19. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue des Courteaux à 
4032 LIÈGE. 

20. 

Création d'une zone d'évitement, rue du Couvent à 4020 LIÈGE. 

21. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue Ernest Marneffe à 
4020 LIÈGE. 

22. 

Création d'emplacements réservés aux personnes handicapées, rue Ernest Solvay à 
4000 LIÈGE. 

23. 

Création d'un emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées, rue 
Grétry à 4020 LIÈGE. 

24. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue Haute à 
4000 LIÈGE. 



25. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue Hullos à 
4000 LIÈGE. 

26. 

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue Joseph Pirotte à 
4000 LIÈGE. 

27. 

Extension d'une zone 30km/h, rue des Hirondelles à 4000 LIÈGE. 

28. 

Extension d'une zone 30km/h, rue des Alouettes à 4000 LIÈGE. 

29. 

Extension d'une zone 30km/h, rue Bontemps à 4000 LIÈGE. 

30. 

Mise en conformité du Règlement de Police Complémentaire, rue Servais Malaise à 
4030 LIÈGE. 

31. 

Mise en conformité des emplacements de stationnement réservés aux riverains, rue 
Mandeville à 4000 LIÈGE. 

32. 

Mise en conformité du Règlement de Police Complémentaire du boulevard de la 
Sauvenière à 4000 LIÈGE. 

33. 

Mise en conformité du Règlement de Police Complémentaire, rue de Cracovie à 4030 
LIÈGE. 

34. 

Modification d'une zone d'arrêt et de stationnement, rue de l'Avouerie à 4000 LIÈGE. 

35. 

Suppression d'un emplacement de stationnement réservé aux riverains, rue du Vieux 
Château à 4000 LIÈGE. 



36. 

Suppression d'un emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées, 
place Nicolas Bernimolin, à 4030 LIÈGE. 

37. 

Suppression d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue de Hesbaye à 
4000 LIÈGE. 

38. 

Suppression d'un emplacement réservé aux riverains et création d'un emplacement 
réservé aux personnes handicapées, rue du Moulin à 4020 LIÈGE. 

39. 

Octroi d'une subvention de fonctionnement en numéraire à l'association " COMITE DE 
QUARTIER SAINT-LAURENT - SAINT-MARTIN " pour l'année 2025. 

40. 

Adoption du texte de la convention de partenariat à conclure avec la S.C. "CENTRE 
HOSPITALIER RÉGIONAL DE LA CITADELLE", le "Centre Public d'Action Sociale de 
Liège" et l'association de droit public "RELAIS SOCIAL DU PAYS DE LIÈGE" dans le 
cadre du Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 2023 - 2025, relative à 
l'organisation du projet spécifique "Organisation de la prise en charge de 
l'Urgence Médico - Psycho - Sociale". 

41. 

Plainte contre x et constitution de partie civile devant qui de droit eu égard à la procédure 
en cours pour les dégâts occasionnés suite aux débordements survenus le 26 novembre 
2025 Place du Marché et alentours (dossier n°8263). 

Mme I'Échevine Carine CLOTUCHE 

42. 

Approbation du cahier de modifications budgétaires n°2 de l'exercice 2025 du Centre 
public d'Action Sociale de Liège. 

43. 

Confirmation de son adhésion à la centrale d'achat du Centre régional d'Aide aux 
Communes pour la tranche 2025 - adoption de la convention particulière relative à l'octroi 
d'un crédit dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le Gouvernement wallon. 

44. 

Contraction d'un emprunt via e-Credit (solde) / financement des dépenses 
extraordinaires. 



45. 

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2025 de la Fabrique d'église 
« Saint-Christophe » sise place Saint-Jacques, 8 à 4000 LIEGE — tel que soumis. 

46. 

Approbation du compte 2022 de la Fabrique d'église « Saint-Servais » sise rue Fond-
Saint-Servais, 10 à 4000 LIEGE — tel que soumis. 

47. 

Approbation du compte 2023 de la Fabrique d'église « Saint-Servais » sise rue Fond-
Saint-Servais, 10 à 4000 LIEGE — tel que soumis. 

M. l'Échevin Roland LEONARD 

48. 

Adoption du texte de l'avenant 3 au bail à conclure avec la Société anonyme "Jouets 
BROZE & FILS" relatif à l'occupation par BROZE de l'espace commercial de I'llôt Saint-
Georges. 

49. 

Adoption du texte de la convention transactionnelle à intervenir entre la Ville et la Société 
Anonyme « Interparking » relative aux modalités de clôture des frais liés aux 
aménagements du Parking Saint-Georges. 

50. 

Adoption du texte de la convention d'abonnement à conclure avec la société 
«INTERPARKING S.A.» relative à la prise en location par la Ville de Liège de 54 
emplacements de parking selon la formule 24h/24 et 5 jours sur 7 - adoption du texte de 
la convention d'abonnement à conclure avec la société « SERVIPARC » relative à la 
prise en location par la Ville de Liège de 21 emplacements de parking selon la formule 
"Pcards+". 

51. 

Avenant au bail emphytéotique portant sur le parking « SAINT-GEORGES ». 

52. 

Adoption du texte du bail de droit commun à conclure avec la fondation d'utilité publique 
« Croix-Rouge de Belgique » relative à la mise à disposition d'infrastructures d'accueil 
sises rue de la Tonne, 80 B à 4000 LIÈGE. 



53. 

Adoption du texte de la convention à conclure avec la S.A. "BelMo Real Estate " relative 
aux charges d'urbanisme portant sur la construction et l'exploitation d'un ensemble de 
52 logements et d'un espace de bureaux et d'assainissement du sol pollué, répartis sur 
deux immeubles rue de Serbie 89 et 93 et rue Paradis 70 et 72 à 4000 LIEGE dans le 
cadre du permis unique n° U/92578 G. 

54. 

Passation d'un accord-cadre de travaux en deux lots à passer par procédure ouverte 
pour la réalisation de marquages de passages pour piétons et de marquages routiers sur 
le territoire de la Ville - adoption des documents du marché en ce compris le cahier 
spécial des charges et l'avis de marché qui sera publié. 

55. 

Passation d'un marché conjoint avec la C.I.L.E., de travaux de voirie (en chaussées, en 
trottoirs et en parcs publics) et travaux d'intérêt public de même nature sur le territoire de 
la Ville, accord-cadre avec plusieurs participants à passer par procédure ouverte avec 
publicité européenne - approbation du projet définitif comprenant le cahier spécial des 
charges, le projet d'avis de marché et le DUME - adoption du texte de la convention. 

56. 

Mise en vente du bâtiment dénommé « Grand Palais » de Coronmeuse. 

Mme l'Échevin Maggy YERNA 

57. 

Approbation du texte de la convention de collaboration annexe à la décision du permis 
d'urbanisme n° M/93079 délivré le 30 janvier 2024 au nom de la S.A. UKOT LIÈGE, 
organisant la création de kots à loyer modéré et leur prise en gestion. 

Mme I'Échevine Elisabeth FRAIPONT 

58. 

Adoption du texte de la convention à conclure avec la Province de Liège concernant la 
participation au réseau Common Collections pour un nouveau système informatisé 
d'inventaire des collections muséales. 

59. 

Octroi d'une subvention de fonctionnement en numéraire pour l'année 2025 à 
l'association « ACADEMIE DE CHENEE » - exonération de l'association de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la 
liquidation de la subvention de fonctionnement en numéraire. 



Mme I'Échevine Julie FERNANDEZ FERNANDEZ 

60. 

Adoption du texte de la convention cadre - Organisation de formations par les 
Établissements d'Enseignement pour Adultes de la Ville de Liège à destination des 
bénéficiaires du Centre Public d'Action Sociale de Liège - délégation de la signature des 
conventions spécifiques découlant de la convention cadre au Collège communal pour 
autant que ces conventions spécifiques ne dérogent aucunement au modèle repris en 
annexe de la convention cadre. 

61. 

Octroi d'une subvention de fonctionnement en numéraire à l'association « CENTRE 
D'ACTION LAIQUE DE LA PROVINCE DE LIEGE ASBL » pour l'année 2025. 

M. l'Échevin Benjamin HURARD 

62. 

Transfert de dépouilles du cimetière Souverain-Wandre vers le cimetière de Jupille -

 

arrêt de police de réquisition de M. le Bourgmestre du 25 septembre 2025 - admission de 
la dépense. 

Question(s) orale(s) pour mémoire. 

SÉANCE À HUIS-CLOS. 

M. le Bourgmestre 

63. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Inspecteur. 

64. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Inspecteur. 

65. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Conseiller (Niv.A). 

66. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Inspecteur. 



67. 

Acceptation à la date du 31 décembre 2025, sous réserve de ses droits à la pension de 
retraite au 01 janvier 2026, de la démission d'un Inspecteur. 

68. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Agent de police. 

69. 

Acceptation à la date du 30 avril 2026, sous réserve de ses droits à la pension de retraite 
au 01 mai 2026, de la démission d'un Inspecteur. 

70. 

Acceptation à la date du 01 mars 2026 de la demande de non-activité préalable à la 
pension d'un Inspecteur principal. 

71. 

Acceptation à la date du 01 août 2026 de la demande de non-activité préalable à la 
pension d'un Inspecteur. 

72. 

Acceptation à la date du 01 novembre 2026 de la demande de non-activité préalable à la 
pension d'un Inspecteur. 

73. 

Admission à la pension prématurée pour inaptitude physique temporaire, pour une durée 
de vingt-cinq mois à la date du 01 décembre 2025, d'un Inspecteur. 

74. 

Admission à la pension prématurée pour inaptitude physique temporaire pour une 
seconde période de vingt-six mois, à la date du 01 décembre 2025, d'un Inspecteur. 

75. 

Admission à la pension prématurée pour inaptitude physique temporaire pour une 
seconde période de vingt-six mois, à la date du 01 décembre 2025, d'un Employé (Niv.D). 

76. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
18 juillet 2025. 



77. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
18 juillet 2025. 

78. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
30 juillet 2025. 

79. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
30 juillet 2025. 

80. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
21 janvier 2025. 

81. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
23 janvier 2025. 

82. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
07 octobre 2024. 

83. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
15 décembre 2024. 

84. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
20 janvier 2025. 

85. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
04 octobre 2024. 



86. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
17 septembre 2024. 

87. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
13 octobre 2023. 

88. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
08 août 2024. 

89. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
09 février 2025. 

90. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
24 mai 2024. 

91. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
04 avril 2024. 

92. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
24 janvier 2024. 

93. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur principal de police est atteint suite à son accident de 
travail du 04 février 2023. 

94. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
01 avril 2022. 



95. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
06 juillet 2024. 

96. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur principal de police est atteint suite à son accident de 
travail du 17 février 2025. 

97. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
22 février 2025. 

98. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
25 février 2025. 

99. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
28 février 2025. 

100. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
17 mars 2025. 

101. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
24 mars 2025. 

102. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
29 mars 2025. 

103. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
14 avril 2025. 



104. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
02 mai 2025. 

105. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
18 avril 2025. 

106. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
21 mai 2025. 

107. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
27 mai 2025. 

108. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
01 juin 2025. 

109. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
27 juin 2025. 

110. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont une Calog D est atteinte suite à son accident de travail du 
30 juin 2025. 

111. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
01 juillet 2025. 

112. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
15 juillet 2025. 



113. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
18 juillet 2025. 

114. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
17 février 2025. 

115. 

Arrêt de la reconnaissance, des jours d'incapacité totale et du taux d'invalidité 
permanente dont un Inspecteur de police est atteint suite à son accident de travail du 
13 juillet 2025. 

116. 

Arrêt du taux d'invalidité permanente, de la rente viagère annuelle fixe et de la nature des 
lésions et séquelles permanentes dont un Inspecteur de police est atteint suite à son 
accident de travail du 10 juin 2022. 

117. 

Octroi d'un traitement d'attente égal au salaire complet à un Inspecteur pendant la 
période de disponibilité pour cause de maladie, soit du 18 février 2025 au 30 novembre 
2025. 

118. 

Octroi un traitement d'attente égal au salaire complet à un Agent de police pendant 
la période de disponibilité pour cause de maladie, soit du 13 mars 2025 au 31 décembre 
2025. 

119. 

Octroi un traitement d'attente égal au salaire complet à un Inspecteur principal de police, 
pendant les périodes de disponibilité pour cause de maladie, soit à dater du 31 juillet au 
02 août 2024, du 30 septembre au 18 octobre 2024, le 31 octobre 2024, du 04 au 
14 novembre 2024, du 18 novembre au 06 décembre 2024, du 30 décembre au 03 
janvier 2025, du 07 au 24 janvier 2025, du 25 janvier au 21 février 2025, du 17 au 28 
mars 2025, du 14 au 18 avril 2025, du 19 mai au 13 juin 2025, et du 16 au 30 juin 2025. 

120. 

Prise de connaissance de l'inaptitude d'une candidate à l'emploi de Commissaire de 
police "Adjoint au Chef de secteur" dans le cadre de la mobilité 2025 03. 



121. 

Proposition des candidats administrateurs à l'intercommunale communale de Gestion 
immobilière liégeoise (IGIL). 

122. 

Désignation de représentants de la Ville de Liège à l'ASBL " CENTRE COMMUNAL DE 
JEUNES DE JUPILLE ". 

123. 

Désignation d'un représentant à l' ASBL Foyer culturel de Jupille-Wandre. 

124. 

Désignation des délégués de la Ville à l'assemblée générale l'ASBL "AGENCE LOCALE 
POUR L'EMPLOI DE LIEGE" - proposition de candidats administrateurs au Conseil 
d'administration. 

125. 

Décision d'ester n° 8263 à 8272 - CN250754 -Action en cessation - article 85sexies du 
Code wallon de l'Habitation durable. 

126. 

Décision d'ester n° 8254 - CN250765 -Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

127. 

Décision d'ester n° 8246 - CN250764 -Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

128. 

Décision d'ester n° 8235 - CN250763 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

129. 

Décision d'ester n° 8250 - CN250768 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

130. 

Décision d'ester n° 8247 - CN250767 -Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 



131. 

Décision d'ester n° 8255 - CN250766 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

132. 

Décision d'ester n° 8272 - CN250780 -Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

133. 

Décision d'ester n° 8268 - CN250775 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

134. 

Décision d'ester n° 8263 - CN250770 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

135. 

Décision d'ester n° 8271 - CN250779 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

136. 

Décision d'ester n° 8269 - CN250776 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

137. 

Décision d'ester n° 8266 - CN250773 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

138. 

Décision d'ester n° 8265 - CN250772 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

139. 

Décision d'ester n° 8267 - CN250774 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

140. 

Décision d'ester n° 8270 - CN250777 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 



141. 

Décision d'ester n° 8264 - CN250771 - Action en cessation - article 85sexies du Code 
wallon de l'Habitation durable. 

Mme l'Échevine Carine CLOTUCHE 

142. 

Abrogation de la délibération du 21 octobre 2024 - désignation des agents percepteurs 
en charge de la perception de recettes en espèces, au moment où le droit à la recette est 
établi. 

Mme l'Échevin Maggy YERNA 

143. 

Prolongation de l'octroi d'une mise en disponibilité pour convenance personnelle à 
un attaché spécifique (coordinateur technique) nommé, du 1er février au 31 juillet 2026 
inclus. 

144. 

Adoption des avenants aux conventions à conclure avec le Centre Public d'Action Sociale 
de Liège, prolongeant jusqu'au 31 décembre 2026 la mise à disposition de travailleurs 
dans le cadre du Plan de Cohésion sociale 2020-2026. 

145. 

Prolongation jusqu'au 31 décembre 2026 des mises à disposition de travailleurs au sein 
d'A.S.B.L. communales, du Centre Public d'Action Sociale et de divers organismes 
d'intérêt communal. 

146. 

Désignation d'un employé d'administration pour exercer les fonctions supérieures de chef 
de bureau administratif - échelle Al. 

147. 

Désignation, avec effet au 1er janvier 2026 et pour une période de 6 mois, d'un chef de 
bureau technique nommé pour exercer les fonctions de chef de division technique -
échelle A3 

148. 

Fin de la désignation des fonctions supérieures d'attaché spécifique A3SP à un attaché 
spécifique (coordinateur technique) nommé et désignation avec effet au 1er janvier 
2026 pour exercer les fonctions supérieures de directeur technique - échelle A5. 



149. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un chef de bureau 
spécifique - échelle Al. 

150. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un attaché 
spécifique A3SP- échelle A3SP (coordinateur du Plan de Prévention). 

151. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un chef de bureau 
administratif - échelle Al. 

152. 

Nomination définitive par voie de recrutement, à dater du 30 décembre 2024, d'un 
attaché spécifique - échelle A1SP (chargé de communication). 

153. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un chef de division 
administratif - échelle A3. 

154. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un attaché 
spécifique A3SP- échelle A3SP (analyste en environnement). 

155. 

Nomination définitive par voie de promotion, à dater du 30 juin 2024, d'un chef de division 
administratif - échelle A3. 

Mme l'Échevine Julie FERNANDEZ FERNANDEZ 

156. 

Octroi d'un congé pour prestations réduites (soit 12/24 périodes/semaine) pour raisons 
de convenances personnelles à une institutrice primaire, nommée à titre définitif à raison 
de 24/24 périodes/semaine dans l'enseignement fondamental, pour la période du 
26/08/2024 au 24/08/2025. 

157. 

Octroi d'un congé pour mi-temps médical pris en charge par la mutuelle, à une institutrice 
primaire temporaire, en fonction dans l'enseignement fondamental, pendant la période du 
19/03/2025 au 04/07/2025. 



158. 

Octroi d'un congé pour prestations réduites bénéficiant aux membres du personnel en 
disponibilité pour cause de maladie ou d'infirmité à des fins thérapeutiques, à une 
institutrice maternelle, pendant la période du 06/01/2025 au 04/07/2025. 

159. 

Octroi d'une interruption partielle (soit 4/24 périodes/semaine) de sa carrière 
professionnelle, à un maître d'éducation physique, nommé, à titre définitif, en fonction 
dans l'enseignement fondamental spécialisé, du 01/10/2023 au 25/08/2024. 

160. 

Octroi d'une interruption partielle (soit 5/26 périodes/semaine) de sa carrière 
professionnelle, à une institutrice maternelle, nommée, à titre définitif, à raison de 26/26 
périodes/semaine, en fonction à l'école fondamentale ordinaire de la rue Croix de Guerre 
2 à 4020 LIEGE, du 28/08/2023 au 25/08/2024. 

161. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 16/10/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2025-
2026, d'une institutrice primaire en fonction dans l'enseignement fondamental. 

162. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 23/01/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2024-
2025, d'une maîtresse de religion catholique, en fonction dans l'enseignement 
fondamental. 

163. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 17/03/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2024-
2025, d'une institutrice primaire, en fonction dans l'enseignement fondamental ordinaire. 

164. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie de plein droit, 12/12/2023 au 07/01/2024, et 
pour la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 
2023-2024, d'une institutrice primaire, en fonction dans l'enseignement fondamental. 

165. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie de plein droit du 06/12/2024 au 08/12/2024, 
et pour la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 
2024-2025, d'une institutrice primaire, en fonction dans l'enseignement fondamental. 



166. 

Octroi d'un congé pour mission à une Directrice d'école nommée à titre définitif, en 
fonction à l'école fondamentale ordinaire de la rue Large Voie 73 à 4020 
LIEGE, du 28/08/2023 au 25/08/2024. 

167. 

Octroi d'un congé pour mission à une Directrice d'école nommée à titre définitif, en 
fonction à l'école fondamentale ordinaire de la rue Large Voie 73 à 4020 LIEGE, 
du 26/08/2024 au 24/08/2025. 

168. 

Octroi d'un congé pré-DPPR du 26/08/2024 au 31/08/2024, ainsi qu'une mise en 
disponibilité pour convenance personnelle précédant la pension de retraite (type IV à 1/4 
temps) à partir du 01/09/2024, à une institutrice primaire nommée à titre définitif, en 
fonction à l'école fondamentale ordinaire de la rue Général de Gaulle 89 à 4020 LIEGE. 

169. 

Rectification de la date de nomination définitive d'une Directrice d'école fondamentale. 

170. 

Octroi d'un congé pour prestations réduites bénéficiant aux membres du personnel en 
disponibilité pour cause de maladie ou d'infirmité à des fins thérapeutiques, à une 
institutrice maternelle, pendant la période du 26/08/2024 au 31/05/2025. 

171. 

Octroi d'une interruption partielle de sa carrière professionnelle (soit 4/24 
périodes/semaine), à une institutrice primaire en fonction à l'école fondamentale 
spécialisée de la rue Monulphe, 78 à 4000 LIEGE, pendant la période du 26/08/2024 au 
24/08/2025. 

172. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, du 28/05/2024 au 
02/06/2024, et pour la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de 
l'année scolaire 2023-2024, d'une institutrice primaire, en fonction dans l'enseignement 
fondamental spécialisé. 

173. 

Acceptation à la date du 31/07/2025 au soir, sous réserve de son admission à la retraite, 
de la démission de ses fonctions présentée par un professeur de cours pratiques 
(horticulture). 

174. 

Octroi d'un congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement 
autre que l'enseignement universitaire, à un professeur de cours généraux (français), du 
26/08/2024 au 04/07/2025. 



175. 

Octroi d'un congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement 
autre que l'enseignement universitaire, à un professeur de cours généraux (français), 
dans l'enseignement secondaire, du 14/07/2025 au 13/07/2026. 

176. 

Adoption des modifications intervenues dans la désignation du personnel des Beaux-Arts 
de Liège pour l'année 2025-2026 depuis le 01/09/2025. 

177. 

Adoption des modifications intervenues depuis le 30 septembre 2025 dans la désignation 
du personnel de la Haute École pour l'année académique 2025-2026. 

178. 

Désignation à titre temporaire dans une fonction de secrétaire de direction dans un 
emploi non vacant à mi-temps dans l'enseignement secondaire de plein exercice - École 
d'Hôtellerie et de Tourisme. 

179. 

Désignation à titre temporaire dans une fonction d'éducateur/éducatrice-économe dans 
un emploi non vacant dans l'enseignement pour adultes - École de Commerce et 
d'Informatique. 

180. 

Désignation à titre temporaire dans une fonction de directeur/directrice adjoint/adjointe 
dans un emploi non vacant dans l'enseignement secondaire de plein exercice. 

181. 

Octroi d'une interruption complète de sa carrière professionnelle à une éducatrice, du 
25/08/2025 au 23/08/2026. 

182. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelle (type IV à 1/2 temps) précédant 
la pension de retraite d'un chef d'atelier. 

183. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelle (type IV à 1/4 temps) précédant 
la pension de retraite d'un professeur de cours techniques (secrétariat-bureautique). 

184. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelle (type I) d'un professeur de cours 
spéciaux (éducation plastique). 



185. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelle (type I) précédant la pension de 
retraite d'un Directeur, à partir du 01/09/2025. 

186. 

Mise en disponibilité pour convenance personnelle (type IV à 1/2 temps) précédant 
la pension de retraite d'un professeur de cours généraux (français et anglais). 

187. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 17/09/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2025-
2026, d'un professeur de cours généraux (anglais). 

188. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 20/05/2025, d'un 
professeur de cours pratiques (mécanique automobile). 

189. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 15/09/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2025-
2026, d'un professeur de cours spéciaux (éducation musicale). 

190. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 24/04/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2024-
2025, d'un professeur de cours généraux (philosophie et citoyenneté). 

191. 

Désignations de professeurs invités à la Haute École de la Ville de Liège, pendant 
l'année académique 2025-2026 (période septembre - décembre 2025) - Rectificatif. 

192. 

Retrait d'une conversion de nomination dans l'enseignement secondaire inférieur de plein 
exercice. 

193. 

Octroi d'un congé pour prestations réduites justifié par des raisons de convenance 
personnelle à une logopède, en fonction dans diverses écoles fondamentales 
spécialisées de la Ville de Liège, 26/08/2024 au 24/08/2025. 
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194. 

Mise en disponibilité pour cause de maladie, de plein droit, à partir du 03/06/2025 et pour 
la totalité des jours de maladie de l'intéressée jusqu'à la fin de l'année scolaire 2024-
2025, d'un professeur de cours généraux (français). 

195. 

Ratification des désignations des agents P.M.S. rémunérés par la Communauté 
française, dont les noms sont repris à la délibération. 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE PUBLIQUE 

16 décembre 2025 

M. le Bourgmestre 

1. 

Adoption du budget extraordinaire de la Zone de police pour l'exercice 2026. 

2. 

Adoption du budget ordinaire de la Zone de police pour l'exercice 2026. 

3. 

Adoption du budget communal de l'exercice 2026 et ses annexes. 

Mme l'Échevin Maggy YERNA 

4. 

Adoption des prévisions de trésorerie de la Régie Foncière, de Stationnement et de 
Services de Liège pour l'année 2026. 
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